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Au Nicaragua, les coopératives d’habitation sont récentes et représentent un espoir pour  
une population dont l’accès au logement est restreint. Elles sont soutenues depuis Genève et Vaud
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Nicaragua X «De tous les 
droits humains, le droit au lo-
gement est le plus coûteux», 
assure Jorge Fley Rocha, coor-
dinateur de coopératives d’ha-
bitations au Nicaragua. Dans 
ce pays pauvre, les trois quarts 
de la population n’ont pas accès 
à un logement digne, a rappelé 
le responsable de la coopérative 
de services techniques Multipro 
lors de sa venue à Genève la se-
maine passée. 

Soutenues par l’association 
Urbamonde-Suisse, grâce à des 
financements des fédérations 
genevoise et vaudoise de coo-
pération (FGC et Fedevaco), des 
coopératives nicaraguayennes 
de la ville de Matagalpa amé-
l iorent la situation à leur 
échelle. Non seulement en four-
nissant des maisons en habitat 
participatif et en propriété col-
lective à des prix accessibles aux 
plus modestes, mais aussi en 
créant un véritable mouvement 
en faveur du droit au logement 
dans le pays. Depuis le début du 
projet il y a huit ans, ce sont sept 
coopératives qui ont été créées 
pour 150 familles organisées 
en autogestion à Matagalpa. Le 

Courrier a voulu en savoir plus. 
Interview. 

A quels besoins répondent  

les coopératives d’habitation  

au Nicaragua?

Jorge Fley Rocha: Les coopé-
ratives nous permettent de 
construire meilleur marché 
avec des matériaux locaux et 
plus écologiques, et de fournir 
des maisons de qualité à des po-
pulations qui en sont privées. 
En moyenne, les prix des loge-
ments que nous construisons 
représentent 20% de ceux du 
marché.

D’autre part, si de nombreux 
mouvements sociaux défendent 
les droits humains, les paysans, 
les femmes et la culture au Ni-
caragua, rien ou presque n’exis-
tait dans le domaine du loge-
ment. Nous voulons remplir ce 
vide. Nos initiatives n’ont débu-
té qu’il y a huit ans. Comparé au 
mouvement coopérativiste eu-
ropéen, qui a plus de cent ans, 
c’est très peu. Nous sommes 

pour cela très reconnaissant au 
peuple suisse pour son soutien.

Les membres de vos 

coopératives, issus de milieux 

très modestes, participent 

physiquement à la construction 

des maisons à travers  

un processus que vous appelez 

«aide mutuelle». En quoi 

consiste-t-il?

Oui, ce processus est fondamen-
tal. Non seulement pour faire 
diminuer les coûts, mais éga-
lement pour unir les membres 
qui, au final, construiront des 
relations et une communau-
té. Ceux-ci s’aideront ensuite 
mutuellement, au-delà de la 

question du logement. La mai-
son est le début d’une nouvelle 
étape de vie. 

Nous nous inspirons notam-
ment du mouvement anarchiste 
qui dès le XIXe siècle a montré 
que l’aide mutuelle, l’entraide, 
est un moteur de l’évolution 
de l’humanité, s’opposant ain-
si à ceux qui ne voient que la 
compétition. Tous les membres 
des coopératives contribuent 
à la hauteur de leurs possi-
bilités et selon le principe de 
responsabilité.

Est-ce que des initiatives sont 

prises par les coopératrices et 

coopérateurs dans d’autres 

domaines que celui  

du logement?

Oui, nous travaillons sur les 
thèmes de l’élimination des dé-
chets, de la sécurité alimentaire, 
à travers l’agriculture notam-
ment, de l’alphabétisation et 
de l’accès à l’eau potable et aux 
services publics par exemple. 
Les coopératives peuvent aussi 
jouer ensemble sur les écono-
mies d’échelle, pour rendre les 
services plus accessibles à leurs 
membres.

Vous dites que votre travail doit 

contribuer à la transformation 

de la société. Qu’entendez-vous 

par là?

La coopérative est aussi un lieu 
de formation politique et de 
plaidoyer. Nous travaillons et 
sensibilisons sur les problèmes 
structurels qui empêchent 
l’accès à l’habitat, comme l’ac-
caparement des terres par une 
minorité et la marchandisation 

du logement, alors qu’il est un 
droit. Le manque de f inan-
cement est un autre obstacle 
majeur. Nous conscientisons 
sur ces questions au sein de la 
société et nous intervenons au-
près des autorités pour qu’elles 
modif ient leurs polit iques. 
Nous menons de nombreuses 
activités dans ce sens, comme 
des forums, des congrès et du 
lobbying.

Vous vous mobilisez pour 

améliorer les politiques 

publiques en faveur des 

coopératives. Avez-vous obtenu 

des résultats?

Oui, aujourd’hui l’efficacité des 
coopératives est reconnue par 
l’Etat, leur création est gratuite 

et des soutiens publics existent, 
alors qu’il y a une dizaine d’an-
nées nous rencontrions des 
résistances. Aujourd’hui, le 
thème est étudié dans les uni-
versités, qui nous aident éga-
lement grâce à leurs expertises 
et les stages que les étudiants 
font chez nous. Nous avons dé-
montré la viabilité du modèle 
coopérativiste au Nicaragua 
et nous attendons maintenant 
des politiques publiques plus vi-
goureuses pour le soutenir, en 
particulier au niveau du finan-
cement. Nous allons présenter 
prochainement un programme 
dans ce sens.

En 2011 déjà, une loi a été 

adoptée au Nicaragua pour 

favoriser le logement social.  

Que dit cette loi et dans quelle 

mesure est-elle appliquée?

Oui, elle prévoit différents mé-
canismes d’aide (exonérations 
fiscales sur les matériaux de 
constructions, subventions 
aux familles pauvres pour 
l’achat d’un logement, etc.) et 
une «banque de terres». Mais 
elle n’est appliquée que très 
partiellement faute de moyens 
face à l’immensité des besoins. 
Seules 2200 subventions à l’ac-
quisition de logement ont été 
attribuées en 2020 par exemple 
[pour une demande de plus de 
300 000]. Les municipalités, 
chargées en partie de la mettre 
en œuvre, ne disposent souvent 
pas non plus de ressources fi-
nancières suffisantes. 

Le f inancement des loge-
ments sociaux et des coopéra-
tives reste encore très faible. 

Certaines mairies nous ont 
remis des terres pour pouvoir 
construire, mais en général 
nous devons les acheter. Les 
municipalités aident surtout 
pour tout ce que nous appelons 
«urbanisation» [rues, terras-
sements, accès au réseau élec-
trique et d’eau, égouts, etc.]. 
Mais tant qu’on ne réduit pas 
les coûts en s’attaquant aux 
inégalités structurelles que j’ai 
mentionnées et à la marchan-
disation, on ne peut changer 
la donne pour la majorité de la 
population.

Vous avez créé un fonds 

solidaire pour financer  

les projets, en particulier grâce  

à la Fedevaco et à  

des coopératives d’habitation 

genevoises. Comment 

fonctionne-t-il?

Oui, le fonds octroie des cré-
dits solidaires aux coopératives 
pour leur permettre d’inves-
tir dans l’achat de terres et la 
construction. Nous avons créé 
un modèle financier alterna-
tif, démocratique – toutes les 
coopératives parties prenantes 
peuvent voter – transparent et 
durable. Et il fonctionne bien, 
les crédits ont été remboursés, 
même au plus fort de la pan-
démie. Plus largement, il faut 
créer de nouveaux modèles 
pour le crédit collectif, aux coo-
pératives par exemple, comme 
alternative au crédit individuel.

Quelle est la part des coûts 

assumée par les familles?

Cela dépend de leur situation 
économique. En général, la 
moitié des frais sont payés par 
l’habitant. Dans le cas d’une 
coopérative à laquelle je pense, 
à laquelle adhèrent des fa-
milles dans l’extrême pauvreté, 
les membres vont prendre en 
charge un peu plus d’un tiers 
du coût de la construction de la 
maison, soit environ 3500 dol-
lars sur un total de 9500, qu’ils 
vont rembourser sur dix ans. Le 
reste est payé par des subven-
tions de l’Etat et des campagnes 
de récolte de fonds que nous or-
ganisons dans le pays.

Septante pour cent de vos 

membres sont des femmes.  

Pour quelles raisons?

D’abord parce qu’historique-
ment, les détenteurs de la pro-
priété sont en grande majorité 
des hommes; les coopératives 
ouvrent un espace pour les 
femmes. D’autre part, le loge-
ment symbolise en général sé-
curité, protection et foyer, et les 
femmes y sont particulièrement 
sensibles en raison de leur rôle 
traditionnel dans la société. 

La coopérative ayant pour 
but de créer une communauté, 
cela représente aussi un espoir 
de sécurité et de bien-être pour 
les femmes. Finalement, de 
nombreuses femmes engagées 
dans nos coopératives sont des 
mères célibataires. I

Les membres des coopératives nicaraguayennes participent à la construction des maisons. URBAMONDE SUISSE

«La coopérative 
est aussi un lieu 
de formation 
politique et  
de plaidoyer»  
 Jorge Fley Rocha
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